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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Convocation en date du 06 mai 2010)
Mardi 18 mai 2010 à 20H30.
Etaient présents tous les Conseillers Municipaux.
Ordre du jour : Travaux de voirie 2010, cérémonie de la Fête des Mamans, désignation de 4 membres pour l’AFR, devis travaux Eglise, questions diverses.
1 : Travaux de voirie :
M. le Maire présente les devis qu’il a reçus pour l’entretien des chemins communaux. Il ajoute que la commission des chemins a fait le tour du village et des chemins.

Après discussion, le Conseil Municipal décide de retenir les voies ci après pour les travaux d’entretien 2010 : Rue des Flaques, Rue d’Aix, Impasse des Tilleuls, Impasse Cadart.

D’autre part, du tare à froid sera étalé par l’employé communal avec l’aide d’un ouvrier.

2 :Fête des Mères :

Le Conseil Municipal décide de l’organisation d’une cérémonie pour la Fête des Mères le dimanche 30 mai 2010 à 11H00 dans la salle polyvalente.

Pour la première cérémonie, le Conseil Municipal décide de retenir toutes les mamans de la Commune qui ont donné naissance à leur bébé depuis le début du mandat actuel, c'est-à-dire depuis le 01er janvier 2008. Toutes ces mamans seront invitées et honorées.

D’autre part, toutes les mamans de la commune seront également invitées à partager le même bonheur car les enfants de MARENLA, qui fréquentent le RPI, viendront leur exprimer, à leur manière, toute leur tendresse.

Cette année, deux mamans seront mises plus particulièrement à l’honneur car elles viennent d’obtenir la Médaille de la Famille Française. 
Chaque année, la manifestation sera renouvelée et seront honorées les mamans de l’année. 

3 : Désignation de Membres de l’AFR :

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu un courrier de M. le Préfet lui précisant que le Bureau de l’Association Foncière de Remembrement doit être renouvelé. Pour cela, le Conseil Municipal doit désigner quatre propriétaires terriens  (exploitants ou non).

Après discussion, le Conseil Municipal propose les noms de : Douchet Yves, Dervaux Bruno, Therry Luc et Fourdinier Yves.

Pour compléter le Bureau de l’AFR, la Chambre d’Agriculture désignera elle aussi quatre autres Membres. 

4 : Devis des travaux à l’Eglise :

M. LE Maire présente le devis des travaux prévus à l’Eglise, devis réalisé par l’Association CIPRES. Ce devis de 2 756€ est accepté à l’unanimité. Il représente une première tranche de travaux qui comprend nettoyage, grattage, peinture, etc… devis auquel il faudra ajouter le montant des matériaux nécessaires. La somme représente une partie du don de Mme Cardon.

5 : Questions diverses :


-Réparation de la Route départementale 113 : A la demande de M. le Maire,  M. le Président du Conseil Général du Pas de Calais nous informe que les déformations de la RD 113 allaient être rectifiées dans la Rue de Beaurainville. Aucun coût pour la Commune.


-Sentier de la Falaise : le point de départ du chemin de randonnée dit »la Sentier de la Falaise » est situé Place du Val à Dents. M. le Président de Communauté de Communes du Val de Canche et d’Authie souhaite l’autorisation du Conseil Municipal pour que les randonneurs puissent emprunter les chemins communaux. Accord à l’unanimité.

-Demande d’un particulier : M. le Maire lit la lettre d’un particulier qui souhaite le remboursement des frais occasionnés suite au changement de numérotation des maisons de la Rue de Beaurainville (frais de changement de cartes grises, de plaques d’immatriculation, de frais de courrier). La décision de changement de numéros avait été décidée en début d’année 2009 et la distribution des nouveaux numéros a été faite le 05 octobre 2009. Entre temps, une nouvelle loi, en vigueur au 15 octobre 2009, obligeait les propriétaires de véhicules de changer les plaques d’immatriculation lors d’un changement de carte grise afin de coller au nouveau système d’immatriculation des véhicules français. Après renseignements pris auprès des Autorités compétentes, il s’avère que la Commune n’a pas commis d’erreur mais qu’une nouvelle loi est intervenue entre temps, loi dont la Commune n’avait pas été informée. M. le Maire demande un vote à bulletin secret pour le remboursement éventuel des frais. A la majorité des Membres, le Conseil Municipal refuse le remboursement des frais. Ce type de remboursement pourrait, à l’avenir, engendrer d’autres demandes que la Commune ne serait plus en mesure de maîtriser.

-Chemins communaux : M. le Maire fait remarquer que tous les chemins communaux mesuraient 6 mètres de largeur à l’origine. Aujourd’hui, beaucoup de chemins ont été «grignotés » par les exploitants riverains. M. le Maire rappelle que plus ou moins tous les exploitants sont concernés. Il propose au Conseil Municipal de délibérer sur un éventuel fauchage des bordures des chemins communaux afin que ceux-ci retrouvent leur largeur. Il précise que chaque chemin sera répertorié sur le plan cadastral et les largeurs relevées. En cas de contestation, libre à un propriétaire de demander un bornage par un géomètre–expert. Le vote à bulletin secret est demandé par le Conseil Municipal qui accepte, à la majorité des Membres, le fauchage proposé par M. le Maire. Celui-ci prendra un arrêté.

M. le maire lève la séance à 23H05. 
8 : Ouverture de la Mairie : rappel
La Mairie sera fermée du lundi 07 juin 2010 au mercredi 16 juin 2010 (vacances du secrétaire).
Réouverture le vendredi 18 juin de 18H30 à 19H30.
9 : ADSL :

Les travaux sont terminés (grand merci à la Communauté de Communes !) et MARENLA a enfin accès à Internet haut débit (20 mégas). A chacun de contacter un fournisseur d’accès si vous êtes intéressés.
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